
Pour les populations en détresse, 
à nos côtés,agissez vous aussi! 

Les dons privés sont les garants de 
notre capacité d’action et de l’indé-

pendance de nos opérations. 
Nous avons besoin de vous !

Au delà de votre engagement personnel, 
vous pouvez aussi proposer à votre entre-
prise de nous soutenir, avec des possibilités 
spécifiques et qui fédèrent tous les collabo-
rateurs autour de valeurs communes:

Le Matching-gift : si votre entreprise souscrit 
à ce programme, les dons faits par les collabo-
rateurs sont doublés par l’entreprise. S’engager 
ensemble!

Les opérations de fin d’année: en achetant 
nos cartes de vœux personnalisées avec le logo 
de votre société ou en choisissant de remplacer 
les cadeaux de fin d’année par un don en soutien 
à nos activités, à nos côtés, votre entreprise fera 
des gestes qui sauvent.

Offrir de l’espace rédactionnel ou publicitaire 
à MSF dans votre journal d’entreprise ou dans 
d’autres publications peut nous permettre de 
sensibiliser plus de monde sur les programmes 
que nous menons.

Mettre à disposition du temps des salariés 
pour le bénévolat au sein de nos services à Genève 
ou à Zurich, pour nous prêter main forte dans 
nos travaux administratifs ou dans l’organisation 
exceptionnelle d’un évènement.

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à nous  
contacter par téléphone au 0848 88 80 80 
ou par e-mail donateurs@geneva.msf.org.
Nous aurons plaisir à vous répondre.
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Concrètement, 
comment faire un don?

 

Les modes de paiement courants
-	 Par Internet, sur notre site www.msf.ch, 

vous pouvez effectuer un don sécurisé en 
ligne, par carte bancaire ou Postcard

-	 Par chèque, à envoyer à notre adresse à 
Genève

-	 Par bulletin de versement, par virement,  
par e-banking

	 Poste: sur notre compte CCP 12-100-2
	 Banque: sur notre compte UBS SA  

1211 Genève 2  n° 240-376066.00Q, 
	 IBAN CH18 0024 0240 3760 6600 Q,  

Swift code: UBSWCHZH80A.

Les modes de paiement 
pour les dons réguliers
- Par débit direct / LSV
- Par ordre permanent
Pour ces deux modes de paiement, contactez-
nous pour obtenir respectivement le formu-
laire d’autorisation de prélèvement pour les 
débits directs/LSV ou le bulletin de versement 
de référence pour établir un ordre permanent, 
par téléphone au 0848 88 80 80 ou par  
e-mail à donateurs@geneva.msf.org.

Quel que soit le montant de votre don, 
il nous permettra d’apporter une aide  

essentielle aux plus vulnérables.

www.msf.ch  -  CCP 12-100-2
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Pour s’engager dans notre action humanitaire et faire un geste envers ces femmes, ces hommes, ces enfants pour qui, dans bien des cas, l’accès aux soins 
est une question de survie, vous pouvez choisir la ou les formules qui vous conviendront le mieux.

Le don spontané: à tout moment vous pouvez 
faire un don à MSF, lorsque l’envie vous en prend 
ou lorsque la vie vous y amène. Si vous souhaitez 
recevoir des bulletins de versement, n’hésitez pas 
à nous en faire la demande.

Le don régulier: pour affirmer la fidélité de 
votre soutien à notre association, pour simplifier 
vos paiements et limiter également nos frais 
administratifs, vous pouvez choisir de nous sou-
tenir régulièrement sur une base mensuelle par 
exemple. En donnant les instructions nécessaires 
à la Poste ou à votre banque, un ordre permanent 
ou un prélèvement automatique/LSV pourront 
être mis en place.

La collecte: versez les fonds récoltés lorsque vous 
organisez des concerts, des repas, des événements, 
des expositions, des brocantes… autant d’occa-
sions festives solidaires de notre engagement.

L’idée cadeau: MSF vous propose de parta-
ger les moments clefs de votre vie d’une façon 
originale, en demandant à ce que vos proches 
fassent un don à MSF au bénéfice de nos pa-
tients, au lieu de vous offrir un cadeau. Ainsi lors 
d’un anniversaire, d’un mariage, d’un départ à la 
retraite, d’une naissance ou d’une pendaison de 
crémaillère, vos cadeaux deviendront nos moyens 
d’action.

Le don pro memoria: en votre mémoire ou en 
celle d’une personne chère, choisissez  que les 
fleurs habituellement offertes en hommage se 
transforment en gestes médicaux qui sauveront 
des vies.

Des valeurs transmises en héritage: en cou-
chant notre association Médecins Sans Frontières 
Suisse sur votre testament, en lui léguant un peu 
de votre fortune ou de votre assurance vie, au 
delà des frontières, vous transmettez des valeurs 
d’humanité.

Les cartes MSF: pour les fêtes de fin d’année et 
d’autres occasions, laissez-vous séduire par nos 
cartes où figurent de belles images rapportées 
du terrain, que vous pourrez envoyer à votre 
entourage. 

Le bénévolat: en nous offrant votre temps, vous 
nous aidez aussi à mener à bien nos projets. 
Consultez notre site Internet www.msf.ch -  
travailler au siège pour vous tenir au courant de 
nos recherches de bénévoles en Suisse.

Et bien sûr, votre engagement personnel peut 
dépasser ce cadre en communiquant votre adhé-
sion aux valeurs que nous défendons ! Comme 
de véritables ambassadeurs de notre organisa-
tion, vous pouvez sensibiliser votre entourage à 
notre mission, à nos principes de travail et à nos 
activités. Nous pourrons vous fournir toutes sortes 
de documentations, brochures, posters, DVD, si 
vous en avez besoin. Et puis, votre engagement 
peut encore s’exprimer en signant les pétitions 
que nous lançons quand nous voulons publi-
quement défendre une cause et avons besoin de 
votre soutien. Beaucoup peut être fait à partir de 
la Suisse, de notre contexte européen…mais si 
toutefois vous avez les compétences et le souhait 
de partir sur le terrain, n’hésitez pas à consulter 
notre site Internet www.msf.ch pour plus de 
renseignements.

Opérant dans plus de 80 pays, 
les Médecins Sans Frontières  
apportent leurs secours aux  
populations en détresse, aux 
victimes de catastrophes d’origine 
naturelle ou humaine, de situation 
de belligérance, sans aucune dis-
crimination de race, de religion, 
philosophique ou politique. 

Cette action médicale est possible 
grâce à l’indépendance de l’organi-
sation, fermement assurée par le 
généreux engagement de dona-
teurs privés.

©
 K

ar
in

e 
Kl

ei
n/

M
SF

, N
ig

er

G
ra

ph
is

m
e 

: D
an

ie
l J

aq
ue

t /
 11

.2
00

7

©
 To

m
as

 V
an

 H
ou

tr
yv

e, 
So

ud
an


